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DP-JURA-2020-42 
DECISION DIRECTE DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

__________________________ 

DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVELOPPEMENT  
____________________________ 

 
 Attribution d’une subvention pour l’acquisition d’un vélo 

(Plan vélo) 

 ____________________________ 
 

 
LE PRESIDENT, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
 
Vu la délibération n°CC200204-11 du conseil communautaire du 4 février 2020 portant Plan Local d’Habitat 
et Plan de Déplacements Urbains, 
 
Vu la délibération n°CC200204-11-1 du conseil communautaire du 4 février 2020 portant prise de 
compétence « Réseau d’itinéraires cyclables d’intérêt communautaire », 
 
Vu la délibération n°CC200505-68 du conseil communautaire du 5 mai 2020 portant sur la mise en place 
des aides à l’acquisition d’un vélo dans le cadre du plan Vélo, 
 
Considérant la déclaration d’état d’urgence sanitaire ; 
 
Considérant que la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 dispose que les conseillers en 
exercice avant le premier tour des élections municipales demeurent en exercice, que leur mandat de 
conseiller communautaire est également prorogé et que l’exécutif communautaire conserve les mêmes 
délégations ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’ordonnance précitée du 1er avril 2020, le président exerce l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du septième au treizième alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant que le conseil communautaire ne s’est pas opposé à une telle délégation ; 
 
Considérant que les membres du conseil communautaire seront informés de cette décision directe par tous 
moyens ; 
 
 
Vu les demandes déposées par : 

Nom et Prénom Adresse Commune Prix du Vélo % de la prime 
Montant de la 

prime 

GOBESSI Bruno  
8, rue albert 

Thomas 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
579,00 € 40,00% 231,60 € 
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DELLOUE 
Corinne 

34, rue des 
Dames 

GIVONNNE 779,99 € 40,00% 300,00 € 

DUVAL Cécile 
61, rue des 

Vaudois 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
599,00 € 40,00% 239,60 € 

TURQUIN Gérard 
202, Avenue 

Carnot 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
499,00 € 40,00% 199,60 € 

JOURDAIN 
Catherine 

13, rue Albert 
Caquot 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

1 800,00 € 33,00% 200,00 € 

ELKALOUI Said 
8, rue Nestor 
Jacquemain 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

330,00 € 33,00% 108,90 € 

BOURGUIGNON 
Sylviane 

17, rue Jean 
Baptiste 
Clément  

SAINT MENGES 799,00 € 33,00% 200.00€ 

GRAESSLIN 
Dominique 

47, avenue des 
Violettes 

FLOING 999,99 € 40,00% 300,00 € 

GUNTHER 
Charles 

12, rue 
Jacquemard 

Templeux 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

419.00 40,00% 167,60 € 

MIGNE Nora 
19, rue de 
Lorraine 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

150,00 € 33,00% 49,50 € 

THIRION 
Sandrine 

6, rue des 
Haillette  

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

180,00 € 33,00% 59,40 € 

CAGNEAUX 
Marie-Thérèse  

6, chemin des 
Clos 

FLOING 779,99 € 40,00% 300,00 € 

TURQUIN Nancy 
13, petite rue 

de Belair 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
2 640,00 € 33,00% 200,00 € 

TURQUIN 
Philippe 

13, petite rue 
de Belair 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

2 640,00 € 33,00% 200,00 € 

FAILLE Emilie 
29, Boulevard 
du préfet Frain 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

499,00 € 40,00% 199,60 € 

VILLANI 
Laurence  

10, rue Victor 
Hugo 

SAINT MENGES 779,99 € 40,00% 300,00 € 

WANWETS 
WINKEL 

Maryvonne 

11, place de 
l'armée 

Goureaud  
DONCHERY 1 149,00 € 40,00% 300,00 € 

BALIGUET 
Evelyne 

25, rue Charles 
Bruneau 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

749,00 € 33,00% 200,00 € 

BOUCHAREB 
Adam 

8, rue Mellier 
Fontaine 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

280,00 € 33,00% 92,40 € 

ROLO Mickael 
18, rue Camille 

Pelletan 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
499,00 € 40,00% 199,60 € 

GODEO 
Fabienne 

219, rue d'Etion 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
599,00 € 33,00% 197,67 € 

TOMBOIS René 
4, Place de la 

Préfecture 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
549,00 € 33,00% 181,17 € 

PUJOL GARNIER 
Chantal 

15, rue Henri 
Thomas 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

1 099,00 € 40,00% 300,00 € 

SACRE Christine 16, rue d'Etion 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
779,99 € 40,00% 300,00 € 
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BENOIT Jean-
Michel 

41, route de 
Warnicourt 

PRIX LES MEZIERES 499,00 € 40,00% 199,60 € 

KASRI Sofiane 42, rue Bourbon 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
999,99 € 40,00% 300,00 € 

DEGRYSE Jérôme 
4bis, Ru du 

Theux 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
699,00 € 33,00% 200,00 € 

LE DERFF Audrey 
8, rue des 
Chaineaux 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

250,00 € 33,00% 82,50 € 

 AERNOUT 
Alexandre 

2, Hameau des 
Saules  

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

1 200,00 € 33,00% 200,00 € 

LAMBERT Jacky 
13, rue des 

Dames 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
779,99 € 40,00% 300,00 € 

PINA Carine 
36, rue 

Francisco Ferrer 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
1 599,00 € 40,00% 300,00 € 

SAINT DIZIER 
Sylvie 

253 rue Jean 
Jaures 

NOUZONVILLE 2 199,00 € 33,00% 200,00 € 

COMES André 
11, rue Jean 

Jacque 
Rousseau 

SAINT MENGES 2 247,40 € 33,00% 200,00 € 

TOUSSAINT 
Valérie 

49, rue de la 
Machère  

THELONNE 1 259,46 € 33,00% 200,00 € 

BOURGUIGNON 
Adeline 

76, route de Prix 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
159,99 € 40,00% 64,00 € 

CRETY Guillaume 7, rue du Port 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
280,00 € 33,00% 92,40 € 

GODART Arlette 
22, rue de 

Verdun 
FLOING 1 679,30 € 33,00% 200,00 € 

DUPONT Didier 
42, rue Jean 

Moulin 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
1 699,00 € 40,00% 300,00 € 

DUPONT Corinne 
43, rue Jean 

Moulin 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
1 699,00 € 40,00% 300,00 € 

MARTIN Yves 
20, rue Jean 

Baptiste 
Clément 

VIVIER AU COURT 779,99 € 40,00% 300,00 € 

CHRISTOPHE 
Denise 

3, cour de la 
Jonquette 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

549,00 € 33,00% 181,17 € 

MARECHAL 
Pierre 

3, route de Saint 
Laurent 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

2 399,00 € 33,00% 200,00 € 

BUHOT Marie-
Paule 

39, Grande Rue  ARREUX 799,00 € 33,00% 200,00 € 

BUCHER 
Ghislaine 

31, Boulevard 
Chanzy 

SEDAN 899,00 € 40,00% 300,00 € 

BARBERIS Marie 
Pierre 

19, rue Biscara  VILLE SUR LUMES 2 599,00 € 40,00% 300,00 € 

MISSINE 
Marouane 

1B, avenue du 
Géneral 

Marguerite 
SEDAN 199,99 € 40,00% 80,00 € 

LEVY Jean 
38, Boulevard 

Gambetta 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
2 528,00 € 33,00% 200,00 € 
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AIT IKENE Malika 89, rue d'Etion  
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
400,00 € 33,00% 132,00 € 

DUPONT Jean-
Noël 

18, impasse du 
Patys 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

1 999,00 € 40,00% 300,00 € 

GAUVIN Franck 33, route d'Illy  FLOING 320,00 € 33,00% 105,60 € 

DUPUIS Marie 
21, rue de Saint 

Eloi 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
799,00 € 33,00% 200,00 € 

GUILLAUME Eric 1, rue Corvisart NOUZONVILLE 1 299,00 € 40,00% 300,00 € 

HUDREAUX Marc 
7, rue Paul 

Laurent 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
2 299,00 € 40,00% 300,00 € 

HUDREAUX 
Laurence 

7, rue Paul 
Laurent 

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

1 599,00 € 40,00% 300,00 € 

VUILLAUME 
Marcel 

4, rue de 
Lapparent  

CHARLEVILLE-
MEZIERES 

280,00 € 33,00% 92,40 € 

PELTIER Matilde 
1, rue Ledru 

Rollin 
CHARLEVILLE-

MEZIERES 
320,00 € 33,00% 105,60 € 

Total : 56     57 077,06 €   11 561,91 € 

 
 

DECIDE 
 

I. ATTRIBUE une subvention de  231.60€ à Monsieur GOBESSI Bruno 
II. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame DELLOUE Corine 
III. ATTRIBUE une subvention de 239.60€ à Madame DUVAL Cécile    
IV. ATTRIBUE une subvention de  199.60€ à Monsieur TURQUIN Gérard  
V. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ Madame JOURDAIN Catherine 
VI. ATTRIBUE une subvention de  108.90€ à Monsieur ELKALOUI Said   
VII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame BOURGUIGNON Sylviane 
VIII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur GRAESSLIN Dominique 
IX. ATTRIBUE une subvention de  167.60€ à Monsieur GUNTHER Charles  
X. ATTRIBUE une subvention de  49.50€ à Madame MIGNE Nora   
XI. ATTRIBUE une subvention de  59.40€ à Madame THIRION Sandrine 
XII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame CAGNEAUX Marie-Thérèse  
XIII. ATTRIBUE une subvention de 200.00 € à Madame TURQUIN Nancy   
XIV. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur TURQUIN Philippe 
XV. ATTRIBUE une subvention de  199.60€ à Madame FAILLE Emilie   
XVI. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame VILLANI Laurence 
XVII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame WANWETS WINKEL Maryvonne   
XVIII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame BALIGUET Evelyne 
XIX. ATTRIBUE une subvention de  92.40€ à Monsieur BOUCHAREB Adam 
XX. ATTRIBUE une subvention de  199.60€ à Monsieur ROLO Mickael   
XXI. ATTRIBUE une subvention de  197.67€ à Madame GODEO Fabienne     
XXII. ATTRIBUE une subvention de  181.17€ à   Monsieur TOMBOIS René 
XXIII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame PUJOL GARNIER Chantal 
XXIV. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame SACRE Christine   
XXV. ATTRIBUE une subvention de  199.60€ à Monsieur BENOIT Jean-Michel  
XXVI. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur KASRI Sofiane 
XXVII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur DEGRYSE Jérôme  
XXVIII. ATTRIBUE une subvention de  82.50€ à Madame LE DERFF AUDREY 
XXIX. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur AERNAUT Alexandre 
XXX. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur LAMBERT Jacky 
XXXI. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame PINA Carine 
XXXII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame SAINT DIZIER Sylvie 
XXXIII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur COMES André  
XXXIV. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame TOUSSAINT Valérie 
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XXXV. ATTRIBUE une subvention de  64.00€ à Madame BOURGUIGNON Adeline    
XXXVI. ATTRIBUE une subvention de  92.40€ à Monsieur CRETY Guillaume 
XXXVII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame GODART Arlette 
XXXVIII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur DUPONT Didier 
XXXIX. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame DUPONT Corinne 
XL. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur MARTIN Yves 
XLI. ATTRIBUE une subvention de  181.17€ à Madame CHRISTOPHE Denise 
XLII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur MARECHAL Pierre   
XLIII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame BUHOT Marie Paule  
XLIV. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame BICHER Ghislaine  
XLV. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame  BARBERIS Marie-Pierre 
XLVI. ATTRIBUE une subvention de  80.00€ à Monsieur MISSINE Marouane 
XLVII. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Monsieur LEVY Jean 
XLVIII. ATTRIBUE une subvention de  132.00€ à Madame AIT IKENE Malika    
XLIX. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur DUPONT Jean- Noël   
L. ATTRIBUE une subvention de  105.60€ à Monsieur GAUVIN Franck 
LI. ATTRIBUE une subvention de  200.00€ à Madame DUPUIS Marie 
LII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur GUILLAUME Eric  
LIII. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Monsieur HUDREAUX Marc 
LIV. ATTRIBUE une subvention de  300.00€ à Madame HUDREAUX Laurence 
LV. ATTRIBUE une subvention de  92.40€ à Monsieur VUILLAUME Marcel  
LVI. ATTRIBUE une subvention de  105.60€ à Madame PELTIER Matilde 

 
LVII. PRECISE que le président rendra compte de cette décision lors de la prochaine réunion du 

conseil communautaire et qu’elle sera transmise par tout moyen au membre du conseil 
communautaire, 

 
LVIII. PRECISE que les dépenses sont affectées sur au compte  2042-1, fonction 830, opération 0067 

 
LIX. PRECISE que présente décision sera publié sur le site internet d’Ardenne Métropole, insérée au 

recueil des actes administratifs, et pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat conformément aux articles R421-1 et 
R421-5 du Code de Justice Administrative. 

 
Fait à CHARLEVILLE-MEZIERES,  
 
Le président d’Ardenne Métropole,  
 
Boris RAVIGNON  
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

BORIS RAVIGNON
2020.06.29 12:05:32 +0200
Ref:20200626_152402_1-1-O
Signature numérique
Président
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